
 

 

 

Intitulé du poste : Chargé(e) de Mission « Ingénierie Territoriale des Pays /PETR » 

 

DGA :  Transitions 

 

Direction : Direction de l’Intelligence Territoriale et de la Santé (DITS) 

 

Service : Ingénierie Planification Usages du Numérique (SIPUN) 

 

Site : Châlons-en-Champagne, Metz ou Strasbourg 

 

Rattachement hiérarchique : Cheffe de Service et Cheffe de Pôle Ingénierie Ruralité 

 

Encadrement : non  

 

Le Service est composé d’une Responsable de service, d’une Adjointe, de 3 

assistantes et de 8 chargés de mission. Ses missions sont ventilées sur 2 pôles 

(ingénierie-ruralité et usages du numérique). 

 

Catégorie du poste : Attaché, Attaché principal 

 

Classification du poste : P1  ou P2 

 

Missions de la Direction et du Service : 

Au sein de la Direction générale adjointe en charge des transitions (DGA Transitions), 

la Direction de l’Intelligence Territoriale et de la Santé (DITS) pilote la politique 

régionale d’aménagement durable du territoire dont les priorités visent à accélérer 

la lutte contre le changement climatique et à résorber les inégalités territoriales en 

termes d’équipements et de services, d’accès à la santé et de mobilisation de 

soutiens en ingénierie.  

En lien avec le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET)dont elle assure le suivi et l’animation, et les 

objectifs du Pacte pour les ruralités adopté le 5 avril 2024, la DITS conçoit, met en 

œuvre et évalue les politiques régionales en faveur des territoires, en particulier 

ruraux. 

En son sein, le Service Ingénierie Planification Usages du Numérique :  

 

- contribue à la définition, la mise en œuvre et  la territorialisation de 

stratégies régionales structurantes : le SRADDET et le Pacte pour les ruralités, 

en liens étroits avec leurs équipe-projets respectives, les services et 

directions, les Maisons de Région, tout comme avec les partenaires 

extérieurs. 

 



- est en charge du déploiement d’une ingénierie d’accompagnement des 

territoires (décideurs, tous porteurs de projets) dans toutes ses dimensions, y 

compris innovantes et expérimentales, au travers en particulier :  

 

- d’une offre régionale de formation des élus locaux du Grand Est en 

lien avec les Associations de Maires ; 

- de partenariats stratégiques avec des opérateurs comme les 

Agences d’Urbanisme, le CEREMA ou encore Grand Est 

Développement ; 

-  du soutien à l’ingénierie territoriale déployée par les Pays/Pôles 

d'Équilibre Territoriaux et Ruraux (PETR)dans le cadre du Pacte pour 

les ruralités et des PTRTE (Pactes territoriaux de réussite et de transition 

écologique), 

- de l’accompagnement spécifique et sur-mesure des transitions en 

partenariat avec Citoyens &Territoires (et l’Association de 

promotion « Fabrique des Territoires » en 2024/2025) ; 

- de nouveaux usages et services numériques visant plus 

particulièrement à soutenir le déploiement d’outils de pilotage 

innovants par les collectivités rurales au service de territoires plus 

connectés et résilients, via l’expérimentation de parcours 

d’accompagnement des EPCI visant à accélérer les transformations 

des territoires par le numérique, et le développement de 

l’écosystème de l’inclusion numérique et du numérique responsable 

dans le cadre du plan « France Numérique Ensemble ». 

 

- assure l’animation de réseaux : 

 

- le réseau des Pays/Pôles d'Équilibre Territoriaux et Ruraux (PETR) qui 

constitue un vrai levier d’ingénierie et une force démultiplicatrice 

pour l'accompagnement de projets en partenariat avec 

l’association Citoyens et Territoires 

- le réseau régional des Tiers-lieux en Grand Est 

- le Hub’Est (hub régional pour un numérique inclusif en Grand Est) 

- le réseau 7EST des 7 Agences d’urbanisme du Grand Est 

- la plateforme régionale du foncier et de l’aménagement durable 

avec une animation conjointe Région/Etat qui réunit les acteurs 

régionaux de l’aménagement. 

 

- assure le suivi de la planification dans le cadre de la déclinaison et de la 

territorialisation du SRADDET, au travers : 

 

o du rôle réglementaire de personne publique associée auprès des 

Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT)a 

o de la plate-forme régionale du foncier 

o des conventions avec les Agences d’urbanisme et le réseau 7EST 

o de la planification verte et de la démarche Grand Est Transitions 

Compensations déclinée par la création de l'Agence régionale des 

transitions écologiques (ARTE) qui intervient dans les domaines de la 

sobriété foncière, de la lutte contre la perte de biodiversité et de la 

neutralité carbone en visant la mutualisation des actions dans le 

respect de la hiérarchie « éviter-réduire-compenser ». 

 

 



 

Enfin, le SIPUN assure l’instruction de sollicitations financières des territoires : 

- les aides aux petites communes au titre de la mesure du pacte pour les 

ruralités « Coup de pouce rural » en soutien aux investissements et 

aménagements utiles en ruralité ; 

- le dispositif régional de soutien au développement et à l’ancrage territorial 

des Tiers-Lieux en articulation et complémentarité avec les fonds européens 

FEDER ; 

- les aides en fonctionnement aux missions et actions des Pays et Pôles 

d’excellence territoriaux et ruraux (PETR) ; 

- des projets structurants d’investissement dérogatoires aux dispositifs d’aide 

en vigueur ; 

- les aides à l’élaboration et à la révision des Schémas de Cohérence 

Territoriale 

- les aides à la transformation numérique des EPCI 

- les aides au raccordement satellitaire des entreprises. 

 

 

 

Missions du poste :   

 

Le Pôle Ingénierie Ruralité veille à un accompagnement de qualité des territoires, 

via une ingénierie efficiente, adaptée et innovante, conduite soit en régie, soit en 

lien avec des opérateurs. 

La Région Grand Est mobilise en particulier les structures de Pays et PETR1, dont la 

vocation est de porter et d’animer des démarches structurantes (projet de territoire, 

PCAET, GAL LEADER, SCOT, prospectives…), en fédérant les groupements d’EPCI du 

Grand Est et en priorisant les projets dans le cadre des PTRTE. Ainsi, par son aide aux 

missions et actions de 30 structures de Pays /PETR en Grand Est, et l’animation du 

réseau Pays-PETR en lien avec l’Association Citoyens & Territoires, la Région Grand 

Est contribue à renforcer l’ingénierie en territoire et la montée en compétences des 

acteurs dans les territoires ruraux en particulier. 

Voté en Commission Permanente du 27 juin 2025, un partenariat entièrement 

renouvelé avec les Pays /PETR s’est engagé, fondé sur une convention-cadre 

triennale 2025-2027 et resserré autour d’attendus régionaux et de thématiques 

concertées. Cette convention s’articule autour de trois types d’aide :  

- une aide forfaitaire aux missions-socles des équipes de Pays, modulée selon 

le caractère rural du territoire ; 

- une aide thématique à travailler sur 3 ans en concertation avec les services 

de la Région et la Maison de Région concernés ; 

- une aide à une participation active à un chantier collectif  de formation dans 

le cadre du réseau Région / Pays et en lien avec Citoyens& Territoires : sur le 

 

1 Au nombre de 30 structures actives : Alsace du Nord, Bande Rhénane Nord, Pays Barrois, Barséquanais en 

Champagne, Pays du Bassin de Briey, Brie en Champagne, Bruche-Mossig, Pays de Châlons-en-Champagne, Pays 

de Chaumont, Coeur de Lorraine, Pays de la Déodatie, Pays d’Epernay Terres de Champagne, Pays d’Epinal Cœur 

de Vosges, Pays de Langres, Lunevillois, Othe-Armance, Plaine des Vosges, Piémont des Vosges, Remiremont et ses 

vallées, Rhin Vignoble Grand Ballon, Pays de Sarrebourg, Saverne Plaine et Plateau, Seine en Plaine Champenoise, 

Sélestat Alsace Centrale, Pays du Sundgau, Terres de Lorraine, Pays Thur Doller, Val de Lorraine, Pays Vitryat, Pays de 

Verdun. 
 



thème de la « consolidation des modèles économiques et diversification des 

ressources humaines, financières et partenariales ». 

 

Dans ce nouveau cadre, le ou la Chargé(e) de mission « Ingénierie territoriale des 

Pays / PETR » a pour objectifs, auprès de la Cheffe de service et de la Cheffe de 

pôle Ingénierie Ruralité, en transversalité avec la chargée de projet « Coordination 

des ingénierie » du Service, ainsi qu’avec les Maisons de Région et les autres services 

concernés, d’être le Référent Pays PETR autour de 3 volets : 

 

Volet n°1 : Instruire le dispositif de soutien à l’ingénierie territoriale des Pays/PETR, 

coordonner et animer le dialogue de gestion dans une approche concertée avec 

les responsables des structures, les services experts et les Maisons de Région. 

 

Volet n°2 : Faire vivre la Convention-cadre d’engagements et d’objectifs partagés 

avec les Pays / PETR et l’alimenter en propositions d’outillage méthodologique, en 

particulier en menant à bien la formation-action des Pays / PETR dédiée aux 

modèles économiques d’intérêt général. 

 

Volet n°3 : Etre le référent Pays/PETR à la fois en interne, au sein de la Région Grand-

Est, et en externe, en animant le réseau régional des Directrices et Directeurs des 

Pays/PETR (temps d’échanges réguliers, avec l’appui en tant que de besoin de 

l’Association Citoyens & Territoires), et en associant les Maisons de Régions, autour 

de thématiques inspirantes, de chantiers de travail, de bonnes pratiques et de 

retours d’expérience. 

Activités : 

 

- Sous la supervision de la Cheffe de Pôle Ingénierie Ruralité et en lien avec la 

Chargée de projet « Coordination des ingénieries » du Service : 

 

1/ Instruire les demandes d’aide des structures de Pays /PETR, préparer les 

conventions financières annuelles et les rapports en Commission d’élus, 

concevoir des supports de présentation et des bilans intermédiaires du 

dispositif de soutien à l’ingénierie territoriale. 

2/ Programmer, préparer et animer les dialogues de gestion (1 à 2/an) avec 

chacune des 30 structures de Pays, en mobilisant autour des Pays/PETR des 

équipes composées de personnes ressources issues des services experts et 

des Maisons de Région, structurées de façon agile et évolutive en mode 

projet.  

Assurer les relevés d’échange, ainsi que le suivi de chaque trajectoire de 

Pays/PETR sur la base des fiches évaluatives « Missions socle », « Thématique » 

et « Chantier collectif », renseignées et complétées chaque année, et 

servant à la fois d’outil de dialogue sur 3 ans et de pièces justificatives 

financières pour le versement du solde. 

Prévoir un reporting en 8ième Commission « Territoires » de la Région. 

3/ Déployer le chantier collectif autour des modèles économiques et de 

l’hybridation des ressources sur 3 ans, en recherchant et mobilisant des 

intervenants, en assurant des temps de restitution et de debriefing et en 

veillant aux suites à donner. 

4/ Structurer et animer le réseau des responsables techniciens de Pays /PETR 

en proposant des thématiques et des chantiers exploratoires en déclinaison 



du Pacte pour les ruralités et en incitant les Pays /PETR à la coopération et à 

la mutualisation.  

5/ Monter une journée-conférence des territoires rassemblant les élus des 

Pays /PETR et les élus régionaux une fois par an. 

6/ Evaluer et faire évoluer au besoin le cadre de partenariat avec les Pays et 

PETR à moyen et plus long terme. 

 

En lien avec le fonctionnement du Service et de la Direction, en en 

transversalité au sein de la Région : 

 

- Participer à la vie du service et contribuer au projet de Direction. 

- Contribuer à renforcer les liens entre la Région Grand Est et les acteurs de 

l’ingénierie en facilitant la présence du Service à leurs côtés et en étant force 

de proposition. 

- Assurer une veille et une diffusion des bonnes pratiques en matière 

d’ingénierie territoriale des Pays/PETR. 

- Participer à l’articulation de l’ingénierie territoriale des Pays /PETR avec d’une 

part, en interne, d’autres dynamiques du Service (animation des tiers-lieux, 

usages du numérique etc.) et d’autres directions de la Région Grand Est 

(partenariat avec les Parcs naturels régionaux, …) ; d’autre part, en externe, 

avec d’autres types d’ingénierie, et en lien avec des réseaux régionaux ou 

nationaux comme l’ANPP (Association Nationale des Pays et PETR). 

 

 

 

 

 

Compétences et aptitudes :  

 

Savoir :  

- Connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales et de leur 

environnement 

- Connaissances solides en matière de développement local, aménagement 

du territoire et économie sociale et solidaire 

- Management de projets partenariaux 

 

Savoir-faire :  

- Travail en mode projet 

- Maîtrise des modalités de concertation et d’animation  

- Développement des partenariats et organisation de leurs suivis 

- Capacité à mobiliser les partenaires stratégiques  

- Connaissance de méthodes d’animation innovantes 

- Solides capacités de rédaction, d’analyse et de synthèse 

 

Savoir-être :  

- Autonomie 

- Sens du relationnel, de la diplomatie 

- Dynamisme et capacité d’initiative 

- Organisation, rigueur et efficacité 

- Force de propositions 



- Aptitudes à l’écoute et la synthèse 

 

Relations hiérarchiques/fonctionnelles 

Le poste est placé sous l’autorité hiérarchique de la Cheffe de Pôle Ingénierie 

Ruralité du Service Ingénierie Planification Usages du Numérique au sein de la 

Direction de l’Intelligence Territoriale et de la Santé de la Région Grand-Est. 

 

Conditions particulières du poste (Horaires, déplacements, astreintes…) 

Déplacements réguliers dans le Grand Est à prévoir 

 

 

 

  
 

Service Accompagnement des compétences, mobilité, recrutement 

 

Siège du Conseil Régional 

1 place Adrien Zeller - 

BP91006 67070 Strasbourg 

Cedex 

Tel. : 03 88 15 68 67   

Hôtel de Région 

5 rue de Jéricho - CS70441 

51037 Châlons-en-

Champagne 

Tel. : 03 26 70 31 31 

Hôtel de Région 

1 place Gabriel 

Hocquard 

CS81004 – 57036 Metz 

Cedex 

Tel. : 03 87 33 60 00  

 


